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Présentation des organisations 

Fédération de l'Union des producteurs agricoles de l'Estrie 
L'Union des producteurs agricole (UPA) est une organisation syndicale professionnelle 
qui fonde sa raison d 'être et son action sur les valeurs de respect de la personne, de 
solidarité, d'action collective, de justice sociale, d'équité et de démocratie. 

Au fil de son histoire, l'Union des producteurs agricoles (UPA) a travaillé avec 
conviction à de nombreuses réalisations : le crédit agricole, le coopératisme agricole 
et forestier, l'électrification rurale, le développement éducatif des campagnes, la mise 
en marché collective, la reconnaissance de la profession agricole, la protection du 
territoire agricole, l'implantation de l'agriculture durable et même le développement 
de la presse québécoise avec son journal La Terre de chez nous, etc. Depuis sa 
fondation, l'Union contribue donc au développement et à l'avancement du Québec. 

Dans le respect des valeurs citées plus haut, la Fédération de l'UPA-Estrie contribue à 
l'amélioration continue et durable de la qualité de vie de tous les producteurs agricoles 
et forestiers de l'Estrie, en agissant afin de promouvoir, défendre et développer leurs 
intérêts professionnels, économiques et sociaux. Pour ce faire, l'UPA-Estrie travaille 
avec l'Union des producteurs agricoles, en adhérant à ses principes fondamentaux, en 
regroupant et en coordonnant les actions des syndicats affiliés en Estrie. 

Bien ancré sur le territoire, la Fédération de l'UPA-Estrie représente l'ensemble des 
4 508 producteurs agricoles de l'Estrie, soit plus de 2 654 entreprises générant des 
recettes de plus de 542 M$ par année. 

Syndicat local de l'UPA du Granit 
Affili é à la Fédératio n de l'UPA- Estrie, le Sy nd ica t local de l'U PA du Granit représentant 
p lus de 723 produc teurs agrico les étab lis sur 454 entrep rises. L'UPA du Granit a pour 
obj ectif de collaborer au développement et à la bo nne marche d es organismes 
profess ionnels, écon omiqu es et sociaux, locaux et rég ionaux. 

Syndicat des producteurs forestiers du Sud du Québ ec 
Le Synd icat des Producteurs fo resti ers d u Sud du Québec regroupe les 11 860 
propriéta ires de boisés dans les rég io ns administratives de l'Estrie, Mo ntérégie, Centre
du-Québec et Chaudière-Appa laches. 

Il est le gestionnaire du plan conjoint d es p roducteurs forestiers de son territo ire qui 
couvre 25 0 00 km 2, dont 43 % est com posé de te rra ins forestie rs p roductifs. Ces forêts 
apparti ennent à 94 % à des propriétaires forestiers p rivés. On retrouve 28 MRC ou 
parties de MRC sur le t errito ire du plan conjo int pour un total de 266 munic ipalités. 
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Introduction 

La ville de Lac-Mégantic, avec le soutien du Ministère des Transports du Québec 
(MTQ), donne suite à l'accident ferroviaire qui a profondément marqué sa population 
et l'ensemble du Québec. Les gouvernements du Québec et du Canada ont octroyé 
des fonds pour réaliser une étude qui consiste à évaluer l'opportunité de relocaliser 
une voie ferrée à l'extérieur du centre-ville de Lac-Mégantic et à y sécuriser le transport 
de marchandises dangereuses. Le mandat octroyé au Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement (BAPE) donne donc suite au dépôt de l'étude de faisabilité pour 
la réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de Lac-Mégantic. 

À la demande du Syndicat local de l'UPA du Granit, la Fédération de l'UPA-Estrie 
dépose ce mémoire conjointement avec son affilié, le Syndicat des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec. 

Le mémoire a pour objectif d 'informer la Commission des préoccupations des 
producteurs agricoles et forestiers touchés par l'aménagement éventuel d'une voie de 
contournement sur les terres agricoles et forestières; de présenter les impacts 
potentiels ainsi que d 'apporter des recommandations à la Commission. 

Il importe de souligner que nos organisations respectives sont sensibles aux enjeux 
psychosociaux, environnementaux et économiques que vivent les gens de Lac
Mégantic. Nous comprenons et trouvons légitime pour la ville de Lac-Mégantic de 
souhaiter le réaménagement de la voie ferrée à la suite de cette catastrophe 
désastreuse et meurtri ère. C'est dans cet esprit, dans le respect des gens touchés par 
cet évènement tragique que nous qualifions la situation d'exceptio nne lle pour justifier 
le réaménagem ent de la vo ie fe rrée en zone ag ri cole . Malgré ce la, et en toute 
c irconstance, des mesures de compensation doivent être mises en œuvre lorsque 
l'emp iétement en zone agrico le est inévitable. 
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1 « Projet de construction de l’oléoduc Pipeline Saint-Laurent entre Lévis et Montréal-Est », Rapport 243, Bureau d’audiences 
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3 Genivar et FPFQ, Calcul de possibilités de récolte forestière pour le territoire de l’Agence régionale de mise en valeur des 
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Compensations environnementales 
L'UPA du Granit, l'UPA-Estrie et le SPFSQ demandent d'établir une compensation 
environnementale pour prévoir la reconstitution des stocks forestiers perdus par 
l'établissement de l'emprise ferroviaire et recréer les superficies forestières perdues 
par l'établissement de l'emprise ou accroître les volumes de bois sur pied par le biais 
de travaux sylvicoles dans les massifs forestiers déjà présents sur les propriétés 
affectées, avoisinants ou de la région estrienne. 

Conclusion 

Le projet d'aménagement de voie de contournement souhaité par la ville de Lac
Mégantic est une volonté exprimée par une partie importante de sa population. Ce 
désir ne semble pas partagé de la même façon par les populations des municipalités 
voisines. Les enjeux sont légitimes pour tous les gens touchés par le statu quo ou le 
projet de réaménagement de la voie ferrée. Ce projet est fortement caractérisé par 
des enjeux d'acceptabilité sociale et de sécurité ferroviaire. 

La hausse du transport des matières dangereuses préoccupe les résidents vivants à 
proximité d'une voie ferrée, mais également, les propriétaires riverains de la future voie 
de courtement et l'ensemble des populations. 

Nous souhaitons fortement que le gouv ernement canadien et prov incia l, en 
co llaboration av ec le milieu municipa l, s'assure d e mettre en p lace tous les efforts 
nécessa ires en matière de rég lementations, d 'app lications réglementa ires et de 
gesti on de la sécurité ferrov ia ire pour la p rotectio n de t ous les citoyens, de 
l'environnement, d es terres ag ri co les et forestières. 
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